
SAISON 2023 – 2024 

 

Les différentes sections sportives peuvent autoriser le paiement en ligne sur 

l’application MONCLUB lors de votre préinscription, mais cela n’est pas 

systématique. 

L’application vous invitera alors à choisir ce mode de règlement. 

 

Toutefois, les autres modes de paiement sont toujours en vigueur, veuillez-vous 

rapprocher alors de vos interlocuteurs. 

Vous disposez d’une ou plusieurs aide(s) financière : un justificatif vous sera 

alors réclamé.  

Il vous suffira alors de le(s) remettre a un membre du bureau ou un professeur, 

selon le mode de fonctionnement de chaque section. 

 

N’hésitez pas à vous rapprocher du secrétariat de l’USSA en cas de doute ou 

pour toute question ou remarque que vous pourriez avoir ☺ 


